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EDITORIAL





Renouvellement dans un cadre régional de l’agrément de protection de l’environnement.

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches du Rhône nous a signifié la signature de l’arrêté N° 2014101-0005 nous accordant cet agrément.

Vous trouverez l’intégralité de l’arrêté ici. pages 30 à 33.
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 Lire la suite de l'article 








Une action humanitaire du Club Hervé.
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Nos grandes oreilles
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Du nouveau en matière de trajectographie.
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